Objet : Désignation des deux délégués titulaires et des deux délégués suppléants au Territoire d’Energie Flandre

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-33,
VU, les statuts du Territoire d’Energie Flandre, en vigueur depuis le 1er janvier 2025,

CONSIDERANT qu’à la suite du renouvellement du Conseil Municipal, suite aux élections de mars 2026, il y a lieu de procéder à la désignation des représentants de la commune appelés à siéger au sein des organismes extérieurs.
CONSIDERANT que les statuts du Territoire d’Energie Flandre prévoient que : « Le Territoire d’énergie Flandre est administré par un comité syndical, organe délibérant composé de 2 délégués titulaires par commune, élus par les conseils municipaux des communes membres. Dans les mêmes conditions, chaque conseil municipal procédera à l’élection de 2 suppléants qui siégeront avec voix délibérative en cas d’absence des titulaires ».
Sur proposition de M/Mme le Maire, le Conseil Municipal doit procéder à la désignation de deux délégués titulaires et de deux délégués suppléants pour représenter la commune au sein du TE Flandre.
Conformément aux dispositions de l’article L2121-21 du CGCT, le vote aura lieu à bulletin secret, ou à main levée si le conseil municipal le décide à l’unanimité. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner délégués titulaires au TE Flandre : 
· M/Mme.…………………………………………………………………………………………
et
· M/Mme.…………………………………………………………….……………………………

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de désigner délégués suppléants au TE Flandre : 
· M/Mme.…………………………………………………………………………………………
et
· M/Mme.…………………………………………………………….……………………………



Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.




Pour copie conforme,
A ………………….……….. , le ……………………… ……

	
[bookmark: _GoBack]Le/La Maire,













La délibération sera transmise au Président du Territoire d’Energie Flandre dans les meilleurs délais. 

